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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-146046

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-146046

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité publique centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Mise en ?uvre des prestations de complémentaire santé et prévoyance, à destination des 
agents, des retraités et leurs ayants droits du MEAE et de l'AEFE en France et à l?étranger.

  Description : Mise en ?uvre des prestations de complémentaire santé, à destination des agents, 
des retraités et leurs ayants droits du Ministère de l?Europe et des affaires étrangères (MEAE) et 
de l?Agence pour l?enseignement français à l?étranger (AEFE) en France et à l?étranger. Mise en 
?uvre des prestations de complémentaire prévoyance, à destination des agents, du Ministère de 
l?Europe et des affaires étrangères (MEAE) et de l?Agence pour l?enseignement français à l?
étranger (AEFE) en France et à l?étranger

  Identifiant de la procédure : d5422756-504d-465d-908e-551a19ff8077

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-146046
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-146046
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 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Couverture protection sociale complémentaire santé

  Description : La mise en oeuvre des prestations de complémentaire santé, à destination des 
agents, des retraités et leurs ayants droits du Ministère de l?Europe et des affaires étrangères 
(MEAE) et de l?Agence pour l?enseignement français à l?étranger (AEFE) en France et à l?
étranger

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 6 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 03/02/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours :  Référé précontractuel : Conformément 
aux dispositions des articles L.551-1 à L. 551-12 et R. 551-1 à R. 551.6 du code de justice 
administrative, le candidat évincé ou potentiel peut, s'il le souhaite, saisir le juge du 
référé précontractuel, s'il considère que l'acheteur a manqué à ses obligations de 
publicité et de mise en concurrence. Le recours doit être introduit avant la signature du 
contrat.  Référé contractuel : Conformément aux dispositions des articles L.551-13 à L. 
551-23 et R. 551-7 à R. 551-10 du code de justice administrative, le candidat évincé ou 
potentiel peut, s'il le souhaite, saisir le juge du référé contractuel, s'il considère que 
l'acheteur a manqué à ses obligations de publicité et de mise en concurrence. Le recours 
doit être introduit dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché ou de 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion 
du marché, si aucune attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion 
du marché n'a été effectuée.  Recours en contestation de validité du contrat : Tout 
candidat évincé ou potentiel, peut, s'il le souhaite, exercer un recours en contestation de 
validité du contrat devant le tribunal administratif de Paris. Le recours doit être introduit 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du marché.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Couverture protection sociale complémentaire prévoyance

  Description : La mise en oeuvre des prestations de complémentaire prévoyance, à destination 
des agents, du Ministère de l?Europe et des affaires étrangères (MEAE) et de l?Agence pour l?
enseignement français à l?étranger (AEFE) en France et à l?étranger

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 6 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 03/02/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours :  Référé précontractuel : Conformément 
aux dispositions des articles L.551-1 à L. 551-12 et R. 551-1 à R. 551.6 du code de justice 
administrative, le candidat évincé ou potentiel peut, s'il le souhaite, saisir le juge du 
référé précontractuel, s'il considère que l'acheteur a manqué à ses obligations de 
publicité et de mise en concurrence. Le recours doit être introduit avant la signature du 
contrat.  Référé contractuel : Conformément aux dispositions des articles L.551-13 à L. 
551-23 et R. 551-7 à R. 551-10 du code de justice administrative, le candidat évincé ou 
potentiel peut, s'il le souhaite, saisir le juge du référé contractuel, s'il considère que 
l'acheteur a manqué à ses obligations de publicité et de mise en concurrence. Le recours 
doit être introduit dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché ou de 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion 
du marché, si aucune attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion 
du marché n'a été effectuée.  Recours en contestation de validité du contrat : Tout 
candidat évincé ou potentiel, peut, s'il le souhaite, exercer un recours en contestation de 
validité du contrat devant le tribunal administratif de Paris. Le recours doit être introduit 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du marché.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères

  Numéro d’enregistrement : 11000201100044

   Adresse postale : 27 rue de la Convention

  Ville : Paris CEDEX 15

  Code postal : 75732

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : mission-achats.dga@diplomatie.gouv.fr

  Téléphone : 0143177283

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7, rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 0144594400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours
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 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 7cce0272-f6d9-43f3-b79e-627439b611d3 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 31/12/2024 à 14:43

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

31/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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